
Charte de confidentialité

Dans  le  cadre  de  la  consultation  « Sécurisation  des  structures  d’un  bâtiment  de  la
Gendarmerie  Nationale  –  Centre  d’entraînement  de  MONDESIR  (91) »,  l’Administration
(pouvoir adjudicateur) confiera de nombreuses informations (sous divers formes et supports)
au candidat afin de garantir les meilleures conditions à la réalisation de sa mission. Compte
tenu  de  la  sensibilité  des  actions  conduites  par  l’unité,  du  secret  professionnel  et  de
l’impérieuse nécessité de maintenir la sécurité et la confidentialité des installations de l’unité
au sein de sa caserne, toutes les données transmises dans le cadre du marché. 

A ce titre,

l'entreprise :
SIRET :

représentée par 

s’engage à ce que les données et informations renseignées par l'Administration à l'occasion de
la mission sur le site demeurent confidentielles.                  

1-  Informations confidentielles

Pour les besoins de la présente charte,  sont considérées comme confidentielles toutes les
informations communiquées par le pouvoir adjudicateur.

2-  Engagements de réserve et de confidentialité

Le droit de réserve est de rigueur absolue. Le candidat prend donc l’engagement de n’utiliser
en aucun cas les informations recueillies ou obtenues par le pouvoir adjudicateur pour en faire
l’objet  de  publication,  de  communication  à  des  tiers  sans  accord  préalable  du  pouvoir
adjudicateur,  y  compris  dans tout document écrit.  Cet engagement vaudra non seulement
pour la durée de la mission mais également après son expiration. Le candidat s’engage à ne
conserver, emporter, ou prendre copie d’aucun document ou logiciel de quelque nature que ce
soit, appartenant au pouvoir adjudicateur 
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Le candidat s'engage, sous réserve des stipulations du paragraphe 4 ci-dessous :
 
a)    à  prendre  toutes  les  mesures  de  précaution  et  de  protection  pour  conserver  les

informations  confidentielles  comme  telles,  et  à  ne  pas  les  divulguer,  les  copier,  les
reproduire, les enregistrer sur un serveur ou un cloud, partagé ou non, ou les diffuser en
tout ou partie à quiconque, sans accord écrit préalable du pouvoir adjudicateur ;

b)    à ne pas utiliser les Informations confidentielles, en tout ou partie, à d'autres fins que
celles relatives à l'exécution de la prestation commandée ;

c)    à s'assurer que chaque personne à qui il a transmis des informations confidentielles soit
avisée  du  contenu de la  présente  charte  et  reçoive  instruction de  considérer  comme
strictement  confidentielles  lesdites  informations  qui  lui  auront  été  transmises  et  d'en
maintenir  la  confidentialité  en respectant  les  engagements  prévus  au titre  du présent
document ;

d) à ne partager aucune des informations confidentielles dans les applications d’intelligence
artificielle générative de type ChatGPT.

Le candidat se porte garant de la bonne exécution de l'obligation de confidentialité pour les
personnes auxquelles il aura communiqué l'information.

3-  Protection et exploitation de la marque 

Par certificat d’enregistrement N°015385321 à l’Office de l’union européenne pour la propriété
intellectuelle (EUIPO), tant le logotype que le sigle bénéficient d’un enregistrement en qualité
de marque déposée, ainsi que de la protection associée.

Tout usage de ces derniers non autorisé par la Direction Générale de la Gendarmerie Nationale
(DGGN) et l’unité peut entraîner des poursuites pénales et / ou civiles devant les autorités
compétentes. 

Les clauses suivantes doivent en outre s’imposer et s’appliquer :

- Aucune publicité ne doit être réalisée sur l’objet de la mission liant le candidat au  pouvoir
adjudicateur;

- Le candidat ne bénéficie d’aucun droit à pouvoir utiliser tant le logotype que le sigle et ne
saurait se prévaloir d’aucune licence de marque en l’absence de convention idoine signée par
la DGGN.
                 
  4-   Propriété des informations confidentielles

Toutes les Informations confidentielles et leurs reproductions, sur quelque support que ce soit,
transmises par le pouvoir adjudicateur resteront la propriété de celui-ci.
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  5-   Restitution / destruction des documents

A l'issue de la procédure prospection, en l'absence d'offre ou en cas de rejet des offres le
candidat s'engage à ne conserver aucune copie des informations confidentielles transmises
par  le  pouvoir  adjudicateur  en  procédant  à  la  destruction  desdites  informations
confidentielles.

  6-   Responsabilité

Le candidat reconnaît également avoir été informé qu'un manquement à cette obligation de
confidentialité engage pleinement sa responsabilité.

  7-   Droit applicable et juridiction compétente

Cet engagement est régi, pour sa validité, son existence, son interprétation et son exécution,
par le droit français. Tout différend concernant la validité, l'exécution ou l'interprétation du
présent engagement sera de la compétence du tribunal territorialement compétent.

Fait à                         le

(Mention manuscrite « lu et approuvé »)
NOM et Prénom du demandeur
Signature et cachet commercial
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Pour le pouvoir adjudicateur,

Le Général de division Ghislain 
RETY,
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